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Association/autoentrepreneur

Par nicochris83, le 16/01/2013 à 11:05

Bonjour,rnUne association qui agit dans le domaine de la formation professionnelle peut-elle
passer des contrats avec un auto-entrepreneur qui lui amène des usagers qui se feront former
ensuite (en interne ou par des formateurs extérieurs, tout en étant membre de l'association
(président, trésorier ou secrétaire)?rnMerci pour vos précisions.rnN.E.
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